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LETTRE MTEE DU 26 JANVIER l.!Y/G ADRESSEE AU SECRRTAIRE 
GENERAL PAR LE REPRESENTANT PER74ANENT DES PAYS-BAS 

AUPRES DE L’ORGANISATXON DES NATIONS UNIES 

J’ai &é prié par le Gouvernement du Grand-Duch6 de Luxembourg, dont le 
pays exerce actuellement les fonctions de Pr6sident de la Communaut6 ouropoenne, 
de vous transmettre les grandes lignes de la d&narche entreprise & la veille 
du débat du Conseil de sécurit6 sur la Nsmibio par l~ambassadcur des Pays-Daa 
en Afrique du Sud au r=(rm des neuf pays de la Communauté. 

“Les neuf psys de la Cozqmautb europoenne ont ou un 6change de vues 
sur la problkne de la Namibie dans ‘le cadre des c&sultations norma.les 
de la coop6ration politique. En relation .wec les éléments qui se d6GaCent 
de la confbrence constitutionnelle de Windhoetr cf. du débat qui a eu lieu 
récsrmnent a l’Assemblée &k&w.l.e des Nations Unies, iÀc jugent ut316 
d’exposer au Gouvernement de In République sud-africaine leui Position 
au sujet de la question de la Namibie. 

Comme ils l’ont indiqu6 dans le message adress& au Secr&ariat gén6raI 
des Nations Unies $ l’occasion de la ‘Journ6e de la Namibie’ les neuf pays 
de la Communaut6 surop&enne estiment que l’Afrique du Sud devrait se 
retirer de la Namibie aussitôt que possible et que les habitants de la 
Naunibie devraient avoir la possibilitg d’exerce- rapidement leur droit 8 
l’autod&ermination et a l’indépendance. L’exercice de ce droit devrait 
consister dans la possibilit6 d’exprimer leurs opinions sur l’avenir 
politique et constitutionnel du territoire dans sa totalft&, @ce 8 un 
processus pleinement démocratique sous la supervision des Nations Unies. 

Ils estiment donc que tous les groupes politiques devraient etre 
libres d’exercer dans l’ensemble du territoire des activités politiques 
pacifiques durant le processus d’autod&ermination. 

En conséquence, ils considèrent que 1s libération de tous les 
Msmibiens d&enus à cause de leurs opinions politiques et le retour dans 
leur territoire des Nsmibiens actuellement en exil pourraient contribuer 
dans une mesure notable B assurer cette participation démocratique et 
pacifique au processus d’izutod6termlnation. 
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A la ludrs de tee concept;~, lea neuf pwrc conoidèrent comme 
inoufMeanlx?e les $ndfcat;ione qui ont d6Ooul.b Jusqu’iai de Za conf6renae 
constitutionnelle de Windhoek, Coi>ame ea repr&entativitB eet en effet 
lirnitee aux groupes ethniques, t;nut;es lee forcost politiquoa n’y ont pu 
p8rticiper. Elle ne aambls donc pas gamntfr le oaractkw pleinement 
d&nocratique du proceoau~ d t autod&ermSnation, En outre, elle ne semble 
pas encore prevoir que l’avenir ao~otitutionnel de la Nemibfe soit 
&terminb par le pi&iplë namfbion au moyen d’une consultation unique 6 21 
orgauiser sur i;out le territoire, 

&es neuf pwe de la Ccannumxrt;B eetimnt d6nc qu’il esrsit n&?eseaire 
que 18 Mpublique sud-africaine favorise le proaeseue dtautod6tetination 
de La Namibie sur la b8ee des principes susindiqu6s et euivant de8 
tM%wh qui devraient être d6finiee au moyen de n6gociations entre le 
clouvemmment sud-africain et le Becrbtariat &nér& de 1 ‘ONU afin de 
pemettre BU# Natione Unies dtexercer leur superviaionr” 

J’ai l’honneur de vous prier de bien vouloir tranemettrs la pr6aente 
lettre au Préeident du Conseil de sécurité et a*en faSrs diotribuer le texte 
aOmme dooument offioiel du Conseil de eéaurit6. 

Le repr&ent;@t &ermBnent du Royaume 
des Pays-Bas auprès de ltOrganisstio? 
.pes Rations Unies, 


